
GUIDE D’UTILISATION DE L’OUTIL DE SAISINE DE L’ADMINISTRATION PAR VOIE 
ELECTRONIQUE : 

  

Conformément au code issu des dispositions de l’ordonnance n°2015 -1341 du 23/10/2015 
et du décret n°2015-1342 du 23/10/2015 relatif aux dispositions réglementaires du Code des 
relations entre le public et l’administration, un droit de saisine de l’administration par voie 
électronique a été mis en place sous forme d’une plateforme de téléservices. 

Pour accéder à la plateforme, vous devez créer votre compte. Cliquez sur S’inscrire.  

Remplissez tous les champs. 

 

Cliquez sur Enregistrer. 

 

 

Pour déposer une demande, cliquez sur le bouton « + ». 

 



Renseignez l’objet et détaillez votre demande.  

 

Cliquez sur Enregistrer ? Votre demande est prise en compte ; 

 

Vous pouvez joindre un document à votre demande ; cliquez sur OK. 

Seuls les fichiers au format PDF, DOC, DOCX, ODT, JPG, JPEG sont autorisés. 

 

Cliquez sur Ajouter un fichier ; Vous pouvez directement glissez le fichier dans le rectangle 
Ajout pièces jointes. 



 

Vous pouvez ensuite Effacer la pièce jointe, Ajouter un autre fichier ou cliquez sur OK. 

Vous pouvez visualiser votre demande en cliquant sur . 

 

Gestion de votre compte vous permet de Modifier votre compte. C’est par ce menu que vous 
vous déconnectez. 

 

A l’issue de votre demande, vous recevrez par mail avant la réponse de l’administration : 

 Un accusé d’enregistrement (attestant la réception de votre demande par 
l’administration). 

 Un accusé de réception (attestant que votre demande va être instruite par le service 
concerné). 


